
Projet sportif fédéral

Campagne 2025

Campagne de subvention



Enveloppe de 374 700 €

2021

113 projets financés

69 clubs

35 comités départementaux

10 comités régionaux

Enveloppe de 369 300 €

2022

118 projets financés

73 clubs

35 comités départementaux

10 comités régionaux

Enveloppe de 403 400 €

2024

146 projets financés

95 clubs

40 comités départementaux

11 comités régionaux

Répartition globale

Bilan des campagnes

Enveloppe de 336 700 €

2023

140 projets financés

88 clubs

40 comités départementaux

12 comités régionaux



Les projets présentés devront répondre à des critères d'intérêt général permettant de garantir la 
pratique du sport pour tous les publics. Une attention particulière doit être apportée sur :

L’inclusion par le sport

La féminisation de la pratique

Le Sport-Santé

Le développement du parasport

La lutte contre les violences et les discriminations dans le sport

Les priorités de l’Agence nationale du sport



Développement de la 
pratique

Promotion du Sport-Santé
Développement de l’éthique 

et citoyenneté

Les actions éligibles

Les jeunes dans les Écoles 
françaises de vélo.

Le cyclotourisme au féminin.

Le développement de la pratique 
Personnes en situation de handicap 
(PSH).

L’accueil des nouveaux licenciés.

Le vélo et la santé. L’écoresponsabilité des 
organisations.

Clubs



Développement de la 
pratique

Promotion du Sport-Santé
Développement de l’éthique 

et citoyenneté

Les actions éligibles

La lutte contre les violences et les 
discriminations.

L’écoresponsabilité des 
organisations.

Accompagner les bénévoles.

Les jeunes dans les Écoles 
françaises de vélo.

Le cyclotourisme au féminin.

Le développement de la pratique PSH.

L’accueil des nouveaux licenciés.

Le vélo et la santé.

Comités départementaux



Développement de la 
pratique

Développement de l’éthique 

et citoyenneté

Les actions éligibles

La lutte contre les violences et les 
discriminations.

L’écoresponsabilité des 
organisations.

Accompagner les bénévoles.

Les jeunes dans les Écoles 
françaises de vélo.

Le cyclotourisme au féminin.

Le développement de la pratique PSH.

L’accueil des nouveaux licenciés.

Comités régionaux



Les structures ne peuvent déposer qu’un seul dossier de 
subvention.                   Celui-ci pourra comporter trois actions au 

maximum.

Les comités départementaux et régionaux pourront déposer                                      
une quatrième action si celle-ci concerne :

• la lutte contre les violences dans le sport 

• l’écoresponsabilités des organisations

L’achat de matériel ne peut dépasser 500 € et ne doit pas représenter le 
coût majoritaire de l’action.

Modalités des actions



Modalités des actions

Le seuil minimal de demande est de 1500 €.                                                           
Une subvention à hauteur de 1500 € permettra de financer :

• deux actions à 750 €

• une action à 1500 €

Ce seuil est abaissé à 1000 € pour les structures en ZRR/CRTE/dans un 
bassin de vie 50 % rural.                                                                                                    

Une subvention à hauteur de 1000€ permettra de financer :

• deux actions à 500 €

• une action à 1500 €

Les projets peuvent se terminer au 1er semestre 2026,                                              
en respectant le retour du CRF au 30 juin 2026



Seules les structures affiliées auprès de la Fédération française de cyclotourisme et les organes 
déconcentrés (comités régionaux et départementaux) peuvent faire une demande de subvention ANS au 
titre du Projet sportif fédéral.

Pour être éligible aux subventions la structure doit :

Conditions d’éligibilité

être à jour dans les cotisations fédérales,

fournir les documents obligatoires présentés dans la note de cadrage.

Le reversement d’une subvention attribuée à une structure (CoDep ou CoReg) à 
une autre structure (club ou CoDep) est interdit.

Les structures CoDep et CoReg doivent être les porteuses des projets et engager 
l’ensemble des dépenses (commandes – facturation – paiement).



Traitement des dossiers

Pour la Fédération

Accompagnement des clubs et comités 
départementaux dans la démarche de demande 
de subvention.

Pour les comités régionaux

Étude et évaluations des projets.

Tenue d’une commission régionale de 
subvention.

Proposition des sommes à attribuer aux 
projets à la Fédération avant la tenue de la 
commission nationale d’attribution.

Étude de l’éligibilité des dossiers.

Accompagnement des structures dans la 
construction de leurs projets.

Proposition des sommes à attribuer aux projets 
à la commission nationale d’attribution.

Accompagnement des comités régionaux dans 
l’étude et l’évaluation des projets.



03 avril

Webinaire 
d’information.

27 mars

Lancement de la 
campagne de 

subvention 2025. 

25 avril

Clôture de la 
campagne.

26 avril                
- 15 mai

Traitement des 
dossiers par les 

comités 
régionaux.

22 mai

Commission 
nationale 

d’attribution.

30 mai

Retour des 
propositions à 

l’ANS.

Calendrier prévisionnel



Les évaluations

Les subventions 2024 doivent être justifiées au plus tard au 30 juin 
2025. 

Si une structure ne transmet pas de compte rendu financier, une 
demande de reversement est effectuée.

16 structures ont fait l’objet d’une demande de reversement pour 2020.



Votre contact 

subventionsans@ffvelo.fr

Merci pour votre attention !

Des questions ? 
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